
 

Pour certaines de ses actions, le Conseil départemental des Yvelines est cofinancé par les Fonds Européens Structurels d’Investissement (FESI) 

 

 

 

 

 

 

Le Plan Local d’Activité (PLA) est un dispositif qui permet de mobiliser les employeurs afin de les sensibiliser à l’insertion tout en leur proposant une offre de service territoriale 
réactive et adaptée à leurs besoins. 
 
Le PLA réunit trois actions déjà existantes : les clauses d’insertion, le Comité Local d’Activités et les Emplois d’avenir. 
 
L’un des objectifs a été de mieux articuler ces actions avec les partenaires et les entreprises pour une meilleure réponse aux demandeurs d’emploi.  
En proposant une animation territoriale sur la thématique de l’emploi, l’idée était de créer un maillage fort entre les entreprises du territoire et les partenaires de l’emploi afin 
d’apporter une aide aux entreprises en terme de recrutement et d’offrir des débouchés aux demandeurs d’emploi. 
Les échanges entre les entreprises et les acteurs de l’insertion ont permis d’élargir les champs d’actions déjà existants (clauses d’insertion vers les marchés non soumis à une 
obligation par exemple) ou de faire connaître certains outils aux entreprises. 

 
CONTEXTE 
 
Les entreprises du territoire font état de demandes non satisfaites en termes de recrutement, alors que le nombre de demandeurs d’emploi ne cesse d’augmenter. Il convient donc de créer des 
passerelles et des espaces d’échanges entre les entreprises et les acteurs de l’emploi pour favoriser le recrutement et favoriser les parcours d’insertion. 
 
Dans ce contexte, le porteur de projet a souhaité renforcer la mobilisation des entreprises locales, ce d’autant plus qu’elles sont nombreuses et positionnées sur des filières porteuses d’emploi 
(services à la personne, efficacité énergétique, éco-construction). Plus largement, il s’est agi d’améliorer l’animation du réseau local des acteurs de l’emploi. 

 
OBJECTIFS 
 
La finalité générale du projet était de développer les partenariats avec les entreprises et les acteurs de l’emploi, afin de favoriser l’accès à l’emploi des chômeurs. 
 
Plus spécifiquement, l’opération a visé :  

- Le renforcement de l’animation locale des acteurs de l’emploi avec le recrutement d’un chef de projet emploi chargé du PLA. Ce poste de coordination a permis de favoriser l’offre 
d’insertion et le travail partenarial avec les acteurs du développement économique. 

- L’augmentation de la mobilisation des employeurs pour l’insertion professionnelle des publics en difficulté, afin de développer les solutions de mise en activité et de rendre visible le 
marché caché de l’emploi. 

- Le développement du dispositif des clauses d’insertion sur l’agglomération, hors obligations liées à l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine. 

 
ACTIONS 
 
La PLA a accompagné les entreprises dans l’intégration de clauses d’insertion : depuis début 2015, les entreprises ont été accompagnées dès l’attribution des marchés, y compris sur certains 
marchés hors ANRU. Du côté du public, des comités de suivi partenariaux ont permis de mesurer l’avancée du dispositif et de construire des parcours d’insertion cohérents avec les partenaires. 
La clause n’est donc pas une finalité mais un moyen vers l’insertion durable. 
 
Tous les 15 jours s’est tenu le comité local d’activités : les partenaires se sont réunis sur l’initiative de l’animateur du CLA pour étudier les offres d’emploi et positionner des candidats. Un 
retour en direct a été fait aux entreprises. 
 
Chaque mois, un comité de suivi s’est réuni pour étudier l’ensemble des emplois d’avenir recrutés par la Ville des Mureaux et la Communauté d’Agglomération Seine&Vexin. Enfin, pendant 
ou en fin de parcours, les entreprises se sont mobilisées et des réunions d’informations thématiques ont eu lieu. 

 
RESULTATS  
 
60 entreprises ont été sensibilisées, 20 Emplois d’avenir ont été créés et 20 entreprises ont été mobilisées durant les comités de suivi. 

 

POSITIONNEMENT  

 

Dispositif  3 : Optimiser la coopération entre les acteurs yvelinois de l’insertion 

 
FINANCEMENT 
 
Coût global du projet : 60 836 € 
Subvention FSE : 29 095 € 

 

CONTACT 

 
Communauté d’Agglomération Seine&Vexin 
30 boulevard Thiers – BP 70002 – 78250 MEULAN-EN-YVELINES     
Tél : 01.30.91.21.17 
Contact : Alexandra BALLER (aballer@seine-et-vexin.fr) 
Site internet : http://www.seine-et-vexin.fr 
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